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Périmètre d’étudeDélimitation

Visionditeendatedepaiement

Accidentsdutravail,detrajetetmaladiesprofessionnelles(ATMP)indemnisés
ATMP avec arrêt ou graves non mortels pour lesquels une indemnisation a été versée au titre du Régime ATMP.

ATMP comptabilisés l’année où la première indemnisation au titre du régime ATMP a été versée.

Population
Les données de population ont été prises dans leur ensemble (dans certains cas et à but comparatif scission selon
l’âge des populations étudiées et distinction « hommes » / « femmes »).

FrancemétropolitainehorsAlsaceMoselle
Données des MSA de France métropolitaine (hors CAAA – Alsace Moselle).

Pour plus de détails et précisions voir en Annexes « Périmètre de l’étude » et « Réserves et Fiabilité concernant les coûts »

Salariésagricolesdusecteur«Stockageetconditionnementdeproduitsagricoles»
Salariés agricoles travaillant dans le secteur d’activité du code risque AT 600 « Stockage et conditionnement de

produits agricoles » couplé avec le sous code-risque « Céréales et alimentation pour le bétail » (codes Naf « 1061B »

/ « 1091Z » / « 4621Z »).

Sourcesdesdonnées
Les données sont issues des Observatoires statistiques de la MSA.
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Salariésagricolestoussecteurs
Salariés agricoles travaillant dans l’ensemble du régime agricole.



Compréhension de la signalétiqueAide lecture
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ATMP 
avec et 

sans 
arrêt

Population 

concernée

Caractéristique de 

l’ATMP

Année ou 

période étudiée 

Zone géographique 

concerné

SALARIES

Traj. : Accidents de trajet 

MP : Maladies professionnelles

AT : AT proprement dits 

Couleurs dans 

les données

Données 

concernées
ATMP ou données 

de population

ATMP

Traj.

ATMP 
avec 
arrêt
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présentation
commentaires 
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X

HOMMES/FEMMES



La population des salariés agricoles du

secteur « Stockage et conditionnement

de produits agricoles - Céréales »

I.
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Stockage et conditionnement de 

céréales et alimentation pour le bétail

72%

28%

15 000

18,5 
millions

d’ heures    

travaillées

+8 %

+4 %

Indicateurs de population sur la période 2012-2018

1,4%
des salariés du 

Régime Agricole 
Moyenne
2012-2016
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Comparaison du secteur avec les grands secteurs 
d’activité par importance de leur population
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I

Viticulture

Cultures 
spécialisées

Elèves de 
l’enseignement 

agricole

Autres 
organismes 

professionnels

Crédit 
Agricole

Cultures et 
élevages non 
spécialisés

Entreprises de 
jardins, 

paysagistes

Apprentis

Entreprises 
de travaux 
agricoles

Approvision
nement

1 2 3 4 5 7 8 9 106

15,5 %

13,6 %

13,3 %

9,3 %

8,9 % 5,3 %

3,5 %

3,3 %

2,2 %6,7 %

…

Poids 

des

principaux

secteursd’activitésur

lapopulation

salariéeagricole

Stock. cond. 
céréales

1,4 %
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I

Répartition de l’ensemble des heures

des salariés agricoles du secteur

« stockage et conditionnement de

céréales » par MSA, sur la période

2012-2018

0,6%

0,0%

5,0%

0,1%

1,0%

1,9%

0,8%

2,3%
8,5%

0,4%

0,1%

1,5%

11,8%

1
,5

%

0,0%

4,0%

0,4%

0,1%

0,1%

0,5%

8,1%

0,0%

0,2%

0,1%

1,6%

13,0
%

18,5%

6,6%

1,2%

0,2
%

5,4%

0,1%

4,2%

0,6%
0,0%

Répartition des heures travaillées par MSA

9 % et plus

De 6 % à moins de 9 %

De 3 % à moins de 6 %

De 0 % exclus à moins de 3 %

0%



Dénombrement et coûts des ATMPII.
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DGDR

Eric HUGUES

Poids de chaque type d’ATMP concernant le secteur

« Stockage et conditionnement de produits

agricoles - Céréales »
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II

II.1.



Nombre d’ATMP avec arrêt 

Accidents de trajet

Maladies professionnelles

6,5 %
2 700

6,8 %
2 800

25,5 %
89M

AT proprement dits

Légende

Coûts des ATMP avec arrêt

86,7 % 
36 100

67,4 %
236M

7,1 %
25M

X%    Pourcentage
X       Nombre de cas ou coûts

(arrondis)

Moyenne
2012-2016

Le poids des différents types d’ATMP avec arrêt 
chez les salariés agricoles (toutes filières)

ATMP 
avec 
arrêt

AT

MP

Traj.
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Moyenne
2012-2018

II

les ATMP 

avec arrêt 

représentent
92% de la 

totalité des 

coûts

Sur la totalité 

des coût, les MP 

représentent 

27,8 % des 

dépenses



Nombre d’ATMP avec arrêt

Accidents de trajet

Maladies professionnelles 19,4 %
0,5M

AT proprement dits

Légende

Coûts des ATMP avec arrêt

74,7 %
1,9M

5,9 %
0,2M

X%    Pourcentage
X       Nombre de cas ou coûts

(arrondis)
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Le poids des différents types d’ATMP avec arrêt 
chez les salariés du stockage de céréales

AT

MP

Traj.
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II

ATMP 
avec 
arrêt

6,6 %
17

4,5 %
12

88,9 % 
230

les ATMP 

avec arrêt 

représentent
88% de la 

totalité des 

coûts

Sur la totalité 

des coût, les MP 

représentent 

23,5 % des 

dépenses



233 17 12 262
+ 6,2% + 22,2% - 15,4% + 6,3%

N
O

M
B

R
E

36 100 2 700 2 800 41 600
- 6,0% - 5,4% - 5,6%

N
O

M
B

R
E

Moyenne  
& évolution
2012-2018

Secteur 

stockage 

céréales

Tous 

secteurs

ATMP avec arrêt des salariés du secteur 
stockage conditionnement céréales

+ 0,2%

ATMP 
avec 
arrêt

AT

MP

Traj.

F
ra

n
c

e
 m

é
tr

o
p

o
lit

a
in

e
 h

o
rs

A
ls

a
c

e
 M

o
se

lle

15 Les ATMP au Régime Agricole – Stockage conditionnement céréales sur la période 2012-2018

Moyenne
2012-2018

II



F
ra

n
c

e
 m

é
tro

p
o

lita
in

e
 h

o
rs

A
lsa

c
e

 M
o

se
lle

Moyenne
2012-2018

AT

16Les ATMP au Régime Agricole – Stockage conditionnement céréales sur la période 2012-2018

II

ATMP 
avec 
arrêtRépartition par MSA des

accidents du travail avec

arrêt des salariés agricoles

du secteur stockage

conditionnement céréales,

sur la période 2012-2018

Répartition géographique 
des accidents du travail 
avec arrêt

Rappel : répartition des

heures travaillées (même

échelle de pourcentage)

De 0,1 % à moins de 3 %

0%

Poids des MSA sur l'ensemble des AT avec arrêt du 

secteur

9 % et plus

De 6 % à moins de 9 %

De 3 % à moins de 6 %

0,6%

0,0%

5,0%

0,1%

1,0%

1,9%

0,8%

2,3%
8,5%

0,4%

0,1%

1,5%

11,8%

1
,5

%

0,0%

4,0%

0,4%

0,1%

0,1%

0,5%

8,1%

0,0%

0,2%

0,1%

1,6%

13,0
%

18,5%

6,6%

1,2%

0,2
%

5,4%

0,1%

4,2%

0,6%
0,0%



Poids du secteur « Stockage et conditionnement

de céréales » sur le régime ATMP en agriculture
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IIII

II.2.



Nombre d’accidents 
de travail avec arrêt

Coût total des 
accidents de travail 
avec arrêt

Coût moyen d’un 
accident de travail 
avec arrêt

6 500 €

8 100 €
11,6 %

0,6 %
233

99,4 %
35 867

99,2 %
234,3M

0,8 %
1,9M

Le poids des accidents du travail 
proprement dits des salariés du secteur 
stockage conditionnement céréales

F
ra

n
c

e
 m

é
tro

p
o

lita
in

e
 h

o
rs

A
lsa

c
e

 M
o

se
lle

Moyenne
2012-2018

6 500 €

36 100 236,2M

Légende

Secteur stock. cond. céréales

Hors stock. cond. céréales

X%    Pourcentage
X       Nombre de cas (arrondis)

Tous secteursX

X

X

AT
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II

ATMP 
avec 
arrêt



Nombre d’accidents 
de trajet avec arrêt

Coût total des 
accidents de trajet 
avec arrêt

Coût moyen d’un 
accident de trajet 
avec arrêt

9 200 €

8 600 €
11,6 %

0,6 %
17

99,4 %
2 683

99,4 %
24,8M

0,6 %
0,2M

Le poids des accidents de trajet 
des salariés du secteur stockage 

conditionnement céréales

ATMP 
avec 
arrêt

9 200 €

2 700 25M

Légende

Secteur stock. cond. céréales

Hors stock. cond. céréales

X%    Pourcentage
X       Nombre de cas (arrondis)

Tous secteursX

X

X

Traj.
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Moyenne
2012-2018

II



Nombre de maladies 
professionnelles avec 
arrêt

Coût total des 
maladies professionnelles 
avec arrêt

Coût moyen d’une 
maladie professionnelle 
avec arrêt

31 300 €

41 900 €
11,6 %

0,4 %
12

99,6 %
2 788

99,4 %
88,5M

0,6 %
0,5M

Le poids des maladies professionnelles 
des salariés du secteur stockage 

conditionnement céréales
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31 400 €

2 800 89M

Légende

Secteur stock. cond. céréales

Hors stock. cond. céréales

X%    Pourcentage
X       Nombre de cas (arrondis)

Tous secteursX

X

X

MP
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II

ATMP 
avec 
arrêt



Les principaux indicateurs de sinistralité

des accidents du travail et de trajet
III.
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AT

Classements des secteurs d’activité du Régime Agricole 
selon la sinistralité des accidents du travail
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Viticulture

Activités de cultures 
spécialisées hors 

maraichages, fruits, 
horti., légumes, 

céréales

Réal. de 
plantations 

ornementales

Stock. Cond.
céréales

1 2 3 37

16,2 % 10,2 % 4,5 % 0,6 %

Pourcentage par secteurs du nombre d’accidents du travail sur le régime AT

…

Classement des secteurs d’activité selon 
le nombre d’accidents du travail

Taux moyen au 
Régime Agricole

Exploitations 
de bois

Organismes de 
remplac., travail 

temporaire

78,4 73,5

Taux de fréquence : nombre d’accidents du travail pour 1 000 salariés

Comparaison des grands secteurs d’activité avec le secteur « Stockage, 
cond. céréales » selon le taux de fréquence des accidents du travail

Stock. Cond.
céréales

27,6 12,7

… ……

…

… ATMP 
avec 
arrêt

III

… …

…

…1 2
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III
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68,4

15,813

14,5

points

jours

points

2018 et 

évolution 2012-2018

+ 0,1- 0,2

points

Indice de fréquence = nombre

d’AT x 1 000 / nombre

d’individus

Durée moyenne d’arrêt =

nombre de jours d’arrêt /

nombre d’AT avec arrêt

Taux moyen d’IPP = somme des

taux d’IPP / nombre d’AT graves

non mortels (AT avec un taux

d’IPP)

Taux de fréquence = nombre

d’AT x 1 000 000 / nombre

d’heures travaillées

Définition des indicateurs

AT

ATMP 
avec 
arrêt
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Moyenne
2012-2016

III

+ 8,4+ 3,1



Les accidents du travail graves non mortels
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ATMP 
graves 

non 
mortels

AT
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III

31

13,3 % 

- 22,9 %

47 800

70,6 %

Nombre de cas

Pourcentage 
sur le total des 
AT avec arrêtEvolution du 

nombre de cas

Pourcentage 
sur le coût 

total

Coût moyen d’un cas

Tous secteurs 
4 150 11,4 % -3,4 % 64,9% 37 700

Evolution 

nombre cas

Coût moyen 

d’un cas

Pourcentage 

sur le total des AT

Nombre de 

cas
Pourcentage 

sur le coût total

Un AT grave 

non mortel est 

un AT pour 

lequel un taux 

d’IPP a été 

attribué



Les accidents de la route dans le

secteur stockage et conditionnement

de céréales

IV.
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Dénombrement des accidents de la route dans le secteur 
stockage conditionnement céréales
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<534

6

accidents 
de la route

accidents 
mortels

conduite de 
véhicules

piétons

40

ATMP 
avec
arrêt

AT

Traj.

*

* En raison du secret

statistique il n’est pas

possible d’afficher les

données comprises

entre 0 et 5 éléments
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IV



Les véhicules impliqués dans les accidents de la route 
dans le secteur stockage conditionnement céréales

4%

2%

81%
Voitures

Tracteurs

Deux roues

Camion, 

camionnettes

13%

ATMP 
avec 
arrêt

AT

Traj.
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Moyenne
2012-2018

IV



Les principales caractéristiques des AT

et des victimes
V.
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Caractéristiques selon le sexe des victimes 
d’accidents du travail avec arrêt

ATMP 
avec 
arrêt

AT
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Moyenne
2012-2018

V

9,4%

28%

POIDS AT 
avec arrêt

INDICE DE 

FREQUENCE

90,6%
72%

5,219,3
accidents 4 fois 
moins fréquents

POURCENTAGE DE 

TRAVAILLEURS

FEMMESHOMMES
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Age et ancienneté des victimes d’AT avec arrêt

ATMP 
avec 
arrêt

AT
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V

Moyenne
2012-2018

2,3 %

31 %

-20

23 %

14 %

3,4%

26 %

27,9 %

11,8 %

18,9 % 15,1 %

7,1 %

4,1 %

20/29

AGE

23,6 %

60 ans 
et +

30/39

40/49

50/59

- de 20 
ans

25,3 %

70,2 %

98,2 %

100 %

44,2 %

45 %

98,3 %

83,7 %

90,8%

94,9 %

68,6 %

pourcentage cumulé en italique

Ancienneté

de 1 à 
- de 2 ans

- de 1 
an

1,7 % 100%

2 à 4 
ans

5 à 9 
ans

10 à 14 
ans

15 à 19 
ans

20 à 24 
ans

25 ans 
et +



9,2 % 9,4 % 11,8 %
HOMMES

AT avec 
arrêt

ENSEMBLE
FEMMES

13,4 % 18,3 %

7,6 % 8,5 %

10,5 % 15,7 %

18,9 % 16,3 %

13,4 % 13,1 %

16,6 % 9,8 %

10,3 % 11,4 %Localisations 
multiples ou 
sans précision 

Tête

Main

Pied

Torse

Jambe

Bras

Dos

AT 
avec 
arrêt

13,9 %

7,5 %

10,3 %

18,6 % 

13,7 %

16,3 %

10,0 %

AT
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Moyenne
2012-2018

V

6,6 % 7,4 % 14,3 %

7,7 % 14,3 %

4,1 % 0 %

15,5 % 14,3 %

22,4 % 23,8 %

15,3 % 9,5 %

10,7 % 0 %

17,9 % 11,4 %

8,3 %

3,7 %

15,2 %

22,6 % 

16,1 %

10,6 %

16,1 %

AT graves 
non mortels

AT 
graves 

non 
mortels

La localisation des lésions des AT avec arrêt
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La nature des lésions des AT avec arrêt

Entorse, foulure

Lésion superficielle, 
contusion

Douleur d'effort, 

lumbago

Plaie

Entorse, foulure

Lésion superficielle, 
contusion

Douleur d'effort, 
lumbago

Plaie

35,9 %27,1 %

15,0 %16,1 %

12,4 %14,3 %

6,5 %10,0 %

Entorse, foulure

Lésion superficielle, 
contusion

Douleur d'effort, 
lumbago

Plaie

26,1 %

16,2 %

14,5 %

10,4 %

4 principales natures des 

lésions des AT avec arrêt
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ATMP 
avec 
arrêt

AT

Moyenne
2012-2018



Déplacements

Chargement, 
déchargement

Activités de 
manutention, 

transport et 
déplacement

Maintenance 
de machine, 
outil ou véhicule

Caractéristiques des AT avec arrêt (1/2)

Eléments de bâtiment 
(plancher, escalier, sol, porte, etc.)

Eléments 
contenants
(sac, carton, fut, 

emballage, etc…)

Matériels et accessoires
(canalisation, tuyau, grille, roue, etc.)

Installations
(sol, …)

23,6 %

16,2 %
12,7 %

10,2 %

20,7 %

11,2 %

10 %

8,7 %
ATMP 
avec 
arrêt

AT
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Moyenne
2012-2018

ACTIVITES DE LA VICTIME LORS DE L’AT
4 principales activités de la victime lors de la 

survenue de l’AT

ELEMENTS MATERIELS
4 principaux éléments considérés comme ayant 
eu la dernière responsabilité directe de l’AT

V
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Caractéristiques des AT avec arrêt (2/2)

ATMP 
avec 
arrêt

AT
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MOUVEMENTS ACCIDENTELS AU 
MOMENT DE L’AT

4 principaux mouvements accidentels 
lors de la survenue de l’AT

LIEUX DE REALISATION DE L’AT
4 principaux lieux où se sont produits les AT

V

Moyenne
2012-2018

47 %

3,4 %

28,3 %

12,9 %

Mouvement 
de l’accidenté

Perte 
d'équilibre 

de l'accidenté

Chute 
d’objets

Mouvement
d’objets

Chute de tout 

ou partie d’un 

objet

Heurts, collisions, 

choc, faux 

mouvements

Chutes de plain-

pied, ou avec 

dénivellation

Heurts, 

écrasements, 

projections

31,1 %

6,2 %

17,6 %

9,5 %

Silo

Lieux de collecte, 
transport et 

déplacement

Lieux 
administratifs 
ou sanitaires

Magasin, hangar, 
entrepôt, cave, 

etc.

Siège social de l'entreprise, 

bureau, local informatique, 

salle de réunion, etc.

Silo, cellule, boisseau, etc.

Voie routière, rue, route, 

autoroute, cour de ferme, 

cour d'écurie, cour d'usine, 

parking, etc.

Magasin, dépôt, hangar, 

entrepôt, resserre, cellier, 

cave, local stockage 

engrais, etc.



Les maladies professionnelles dans le

secteur stockage et conditionnement

de céréales

VI.
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MP 

REGROUPEES 

PAR THEMES

TMS RISQUE

CHIMIQUE

ZOONOSE BRUIT

A039 

Affections péri-

articulaires par 

certains gestes 

et postures

A045 

Affections 

respiratoires 

de mécanisme 

allergique

88,8% 11,2% 0% 0%

67,5% <5%

Précisions 

sur les 

données

MP reconnues et
indemnisées au
titre de l’article
L.461-1 du Code
de la S.S., sauf
hors tableaux et
non codifiées.Salariés stock. cond. céréales
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Total
2012-2018

CANCER

<5%

A057 

Affections 

consécutives 

aux vibrations

10%

RISQUE

PESTICIDE

<5%

A059 

Hémopathies 

malignes 

provoquées 

par les 

pesticides

<5%

TMS

Chimique

Pesticide

Zoonose

Bruit

Cancer

A757 

Affections 

consécutives à 

la manipulation 

de charges 

lourdes

8,8%

Autres

MP 
avec 
arrêt

MP
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VI

LES 

PRINCIPALES

MP

AU REGIME 

AGRICOLE PAR 

TABLEAUX 

DE MP

Repère :

couleurs 

des 

thèmes

A053 

Lésions 

chroniques du 

ménisques

<5%



Caractéristiques selon le sexe des victimes de 
maladies professionnelles avec arrêt

ATMP 
avec 
arrêt

MP
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Total
2012-2018

VI

Les ATMP au Régime Agricole - Apprentis agricoles et Elèves de l’enseignement agricole sur la période 2012-2016

22%

28%

POIDS MP 
avec arrêt

INDICE DE 

FREQUENCE

78%
72%

0,60,8

POURCENTAGE DE 

TRAVAILLEURS

FEMMESHOMMES

Non significatif statistiquement. Petit 

nombre fluctuant chaque année.!



AnnexesCompléments
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Délimitation de l’étude
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Périmètre de l’étude
Secteur d’activité
La population étudiée est celle travaillant dans le secteur « Stockage et
conditionnement de produits agricoles » (code risque AT 600).
Pour être au plus près de l’activité étudiée, un filtre a été appliqué pour
extraire les données du sous-code risque « Céréales et alimentation
pour le bétail » dont les principaux codes NAF sont :
- 1061B : Autres activités du travail des grains,
- 1091Z : Fabrication d’aliments pour animaux de ferme,
- 4621Z : Commerce de gros (commerce interentreprises) de céréales,

de tabac non manufacturé, de semences et d'aliments pour le
bétail.

Année de prise en compte des ATMP
La vision utilisée est celle dite en « date de paiement », à savoir que
l’année de prise en compte de l’ATMP est celle durant laquelle un
premier paiement a eu lieu pour cet ATMP au titre du régime ATMP.
Les années étudiées pour établir les moyennes concernent la période
2012-2018.

La délimitation géographique est celle de la France métropolitaine hors
Alsace Moselle (Caisses Accidents ayant un recueil à l’heure actuelle
différents pour les statistiques de ce document).
Les données ont été extraites des Observatoires de la MSA, en janvier
2020.

Type d’ATMP étudié
Les accidents du travail et maladies professionnelles (ATMP) considérés
dans cette étude sont ceux pour lesquels une indemnisation a eu lieu
au titre du régime ATMP (sur l’un des postes de dépenses que sont les
soins de santé, les indemnités journalières ou encore les rentes).

Sont ainsi étudiées et indiqués les ATMP « avec arrêt », et parfois ceux
dits « graves non mortels » (taux d’IPP attribué).

Les ratios concernant les MP sont calculés, pour la plupart des cas,
uniquement vis-à-vis des MP inscrites dans un tableau. En effet, les
informations sur les MP reconnues hors tableaux ne sont pas disponibles
dans les bases statistiques de la MSA, et par conséquent, ces maladies
ne peuvent être rattachées à un tableau. Or, bon nombre d’entre elles
concernent les catégories que nous opérons dans ce document. De
fait, il n’est pas statistiquement valable de calculer des ratios pour tel
type de MP versus ensemble des MP indemnisées. Aussi, avons nous
exclu les MP non classées, et celles hors tableaux (alinéa 4 de l’article
L.461-1 du Code de la Sécurité Sociale), pour pouvoir axer nos calculs
sur des ensembles dont les informations sont connues et susceptibles de
pouvoir être comparées.

Coûts et indemnisations
Voir page suivante.

Regroupement par thèmes des maladies professionnelles
La liste des différents regroupement par thèmes de maladies
professionnelles sont établies en Annexes du document.
Pour les tableaux de maladies professionnelles liées aux pesticides, c’est

la liste des 15 tableaux établie par l’Anses qui a été choisie dans ces
travaux.

Secret statistique
Le secret statistique auquel notre institution est tenue, oblige à masquer
tout résultat compris entre 0 et 5 unités, ainsi que tout résultat qui
permettrait par calcul de retrouver l’unité masquée. Dans les tableaux
et graphiques, ce secret statistique se concrétise par le symbole « * ».
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Réserves et Fiabilité concernant les coûts

Les différents coûts annoncés sont ceux issus des Observatoires ATMP
de la MSA. A ce titre, ils recoupent les dépenses portant sur le risque
ATMP uniquement.

Les coûts sur lesquels reposent les documents sont des indicateurs et
ordres de grandeur à partir de la source citée, et permettent de faire
des comparaisons entre type de dépenses reposant sur le budget
ATMP. Ce sont des seuils minimums impactant le budget ATMP, qui se
rapprochent le plus de la réalité de ce que coûte en moyenne un
ATMP, et par conséquent de ce que coûtent dans leur totalité tous les
ATMP.

Toutefois il faut prendre en compte les paramètres suivants :

• les Observatoires constituent un outil statistique de
dénombrement et qualification des ATMP avant tout, les
autres informations, en l’occurrence les indemnisations, sont
complémentaires et fournissent des indicateurs
supplémentaires lors de l’analyse de données ;

• le chiffrage des dépenses des grandes masses concernant
les non-salariés correspond aux plus près des dépenses
enregistrées, toutefois dans le détail de chaque ATMP ce

chiffrage est souvent minoré de l’ordre de 15 à 20 % du fait
d’une origine différentes des informations et des bases de
calculs ;

• les ATMP mortels ne sont pas pris en compte dans les
Observatoires ayant permis les travaux ;

• les bases peuvent être épurées de certains ATMP
rencontrant des anomalies de codification ;

• les résultats des Systèmes d’Informations Décisionnels,
alimentant les Observatoires, donnent des indications sur ce
qui est dépensé, cependant ils ne constituent pas la
référence pour connaître l'entièreté des coûts « réels » liés
aux ATMP (au sujet des Soins hospitaliers les chiffres
correspondent un budget attribué pour les hôpitaux et non
aux soins réels dispensés pour le cas de l'ATMP concerné) ;

• certaines dépenses liées aux ATMP mais qui reposeraient en
partie sur le risque maladie pour quelle que cause que ce
soit et qui ne seraient pas réintégrées sur le risque ATMP ne
peuvent pas être pris en compte ;

• en élargissant la réflexion, certains coûts indirects, réels mais
difficilement quantifiables, sont absents, alors qu'ils ont
certainement un impact sur le budget ATMP ou Maladie, et
sur les coûts pour les entreprises confrontés aux ATMP.

De façon systématique et obligatoire il est nécessaire de mentionner
ces réserves lors de l'utilisation et/ou de la diffusion des chiffres.
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Méthodologie sur les accidents de la route
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Algorithme d’identification des accidents de la route
Un travail en collaboration avec Santé publique France (pour les
besoins d’un projet inter-régimes en collaboration avec ainsi que
l'UMRESTTE et piloté par la DGT à l'occasion du PST3), a permis

d ’élaborer deux algorithmes permettant d’identifier dans les bases
d’accidentologie de la MSA les accidents du travail et de trajet
comme étant des « accidents de la route ».

Les algorithmes se divisent en deux catégories « conducteur ou
passager d’un véhicule d’une part » et « piétons accrochés par un
véhicule d’autre part ». C’est par le biais de filtres concernant

plusieurs caractéristiques de l’accident et répertoriés dans la
déclaration d’accident du travail, qu’il est possible d’effectuer
sélection (voir les deux tableaux suivants pour la composition) : des

caractéristiques liées au lieu de l’accident, couplées à la tâche de la
victime ainsi qu’à l’élément matériel permettent donc de construire
les algorithmes d’identification des accidents de la circulation.
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Algorithme d’identification des accidents de la route
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Détail des regroupements des MP
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Tableaux de MP regroupés par thèmes

MP liées au risque Pesticide 
(liste Anses)

A008 Sulfocarbonisme professionnel

A010 Affections provoquées par l'arsenic et ses

composés minéraux

A011 Affections provoquées par les phosphates, . . .et

carbamates anticholinestérasiques

A012 Maladies causées par le mercure et ses composés

A013 Affections provoquées par les dérivés nitrés du

phénol

A713 Affections provoquées par les préparations

associant pentachlorophénol et lindane

A019 Hémopathies provoquées par le benzène et les

produits en renfermant

A719 Affections gastro-intestinales et neurologiques dues

au benzène . . .

A021 Affections provoquées par les hydrocarbures

aliphatiques halogénés

A023 Intoxication par le bromure de méthyle

A028 Affections dues à l'aldéhyde formique et ses

polymères

A728 Affections cancéreuses provoquées l'aldéhyde

formique et ses polymères

A048 Affections engendrées par les solvants organiques

liquides

A058 Maladie de Parkinson provoquée par les

pesticides

A059 Hémopathies malignes provoquées par les

pesticides

MP liées au risque Chimique

A008 Sulfocarbonisme professionnel

A009 Intoxication professionnelle par le tétrachlorure de

carbone

A010 Affections provoquées par l'arsenic et ses

composés minéraux

A011 Affections provoquées par les phosphates, . . .et

carbamates anticholinestérasiques

A012 Maladies causées par le mercure et ses composés

A013 Affections provoquées par les dérivés nitrés du

phénol

A713 Affections provoquées par les préparations

associant pentachlorophénol et lindane

A014 Affections causées par les ciments

A018 Affections dues au plomb et à ses composés

A019 Hémopathies provoquées par le benzène et les

produits en renfermant

A719 Affections gastro-intestinales et neurologiques dues

au benzène . . .

A021 Affections provoquées par les hydrocarbures

aliphatiques halogénés

A022 Affections consécutives à l'inhalation de poussières

minérales avec silice

A023 Intoxication par le bromure de méthyle

A025 Affections provoquées par les huiles et graisses

minérales ou synthèse

A725 Affections cutanées cancéreuses provoquées par

les suies de produits pétroliers

A026 Maladies professionnelles engendrées par la

chlorpromazine

A028 Affections dues à l'aldéhyde formique et ses

polymères

A728 Affections cancéreuses provoquées l'aldéhyde

formique et ses polymères

A034 Ulcérations/dermites provoquées par l'acide

chromique, chromates . . .

A035 Affections provoquées par les goudrons,

huiles/brais de houille, suies, . . .

A735 Affections cancéreuses provoquées par les

goudrons, huiles de houille, . . .

A036 Affections professionnelles provoquées par les

poussières de bois

A040 Intoxication professionnelle par l'oxyde de carbone

A041 Intoxications professionnelles par l'hexane

A042 Maladies provoquées par le cadmium et ses

composés

A043 Affections provoquées par les isocyanates

organiques

A044 Affections cutanées de mécanisme allergique

A045 Affections respiratoires de mécanisme allergique

A047 Affections dues à l'inhalation de poussières

d'amiante

A747 Cancer broncho-pulmonaire dû à l'inhalation de

poussières d'amiante

A048 Affections engendrées par les solvants organiques

liquides

A722 Affections non pneumoconiotiques dues à silice

libre

A058 Maladie de Parkinson provoquée par les pesticides

A059 Hémopathies malignes provoquées par les

pesticides
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MP liées aux Cancers

A010 Affections provoquées par l'arsenic et ses

composés minéraux

A019 Hémopathies provoquées par le benzène et les

produits en renfermant

A020 Affections provoquées par les rayonnements

ionisants

A022 Affections consécutives à l'inhalation de poussières

minérales avec silice

A725 Affections cutanées cancéreuses provoquées par

les suies de produits pétroliers

A728 Affections cancéreuses provoquées l'aldéhyde

formique et ses polymères

A033 Hépatites virales professionnelles

A735 Affections cancéreuses provoquées par les

goudrons, huiles de houille, . . .

A036 Affections professionnelles provoquées par les

poussières de bois

A047 Affections dues à l'inhalation de poussières

d'amiante

A747 Cancer broncho-pulmonaire dû à l'inhalation de

poussières d'amiante

A059 Hémopathies malignes provoquées par les

pesticides

MP liées au Bruit

A046 Affections auditives provoquée par les bruits

lésionnels

MP liées aux Zoonoses

A002 Ankylostomose professionnel, anémie due à

ankylostomose duodénal

A004 Charbon professionnel

A005 Leptospiroses

A705 Maladie de Lyme

A006 Brucelloses professionnelles

A007 Tularémie

A015 Mycoses cutanées, périonyxis et onyxis

professionnels

A016 Affections dues aux bacilles tuberculeux . . .

A030 Rage professionnelle

A049 Affections dues aux rickettsies

A050 Pasteurelloses

A051 Rouget du porc

A052 Psittacose

A055 Infections professionnelles à Streptococcus suis

A056 Infections professionnelles à hantavirus

MP liées aux TMS

A029 Affections provoquées par les vibrations / chocs

d'outils ou de machines

A039 Affections périarticulaires provoquées par certains

gestes et postures

A053 Lésions chroniques du ménisques

A057 Affections consécutives aux vibrations

A757 Affections consécutives à la manipulation de

charges lourdes

Tableaux de MP regroupés par thèmes
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